
L
a valeur marketing 
du social shopping 
repose essentielle-
ment sur la puis-
sance du pouvoir 

de préconisation des internau-
tes : leur avis est presque tou-
jours suivi et l’acte d’achat ne se 
produit plus sans un avis positif 
pour le produit concerné. L’im-
pact que peut avoir la publica-
tion d’un commentaire négatif 
sur la marque est donc, poten-
tiellement, inversement propor-
tionnel. Certains sites semblent 
d’ailleurs dédiés à la critique 
des marques, tel Lesarnaques.
com, dont le nom a été pointé 
du doigt par les tribunaux. 
Si la critique doit être admise et 
si la “sagesse” dans l’exercice du 
pouvoir de préconisation est la 
règle, il est fréquent qu’un com-
mentaire négatif d’un client mé-
content dégénère en dénigre-
ment ou en diffamation.

Des conséquences 
non négligeables 
Selon la popularité et l’audience 
du site, les conséquences d’un 
commentaire dénigrant ou dif-
famant peuvent être désastreu-
ses pour la marque concernée : 
la saisie de son nom dans un 
moteur de recherche affiche 
souvent un lien vers ce com-
mentaire parmi les cinq pre-
miers résultats de la requête. 
Tout site qui permet de s’expri-
mer sur un produit par l’inter-
médiaire d’espaces de contri-
bution personnelle (forums, 
blogs, profils de réseau social 

et commentaires via les tool-
bars comme ShopTogether, etc.) 
s’expose à un risque majeur : la 
responsabilité, civile comme 
pénale, du fait des contenus il-
licites postés par les internautes 
et de leurs conséquences pour 
la marque concernée.

Le caractère illicite peut éga-
lement provenir de la repro-
duction par l’internaute de 
contenus protégés par le droit 
d’auteur ou le droit des mar-
ques (comparaison de produits 
avec photographies...).
S’il semble acquis, en applica-
tion de la loi pour la confiance 
dans l’économie numérique 
du 21 juin 2004, que les sites 
ne sont pas soumis à une obli-
gation générale de surveillance 
des contenus publiés par les in-
ternautes sur les espaces mis à 
leur disposition, ils sont, en 
qualité d’hébergeurs, respon-
sables des contenus illicites si, 
quand ils leur ont été notifiés 
ou qu’ils en ont connaissance, 
ils ne les suppriment pas.
Chaque site a aussi l’obligation 
de détenir et de conserver les 
données d’identification de 
tout internaute qui publie des 
contenus et de les communi-

quer à la demande d’une auto-
rité judiciaire. Mais à ce jour, 
le décret qui doit préciser les 
types de données à collecter 
et leur durée de conservation 
n’est pas paru. Néanmoins, le 
fait de ne pas avoir conservé ces 
éléments ou de ne pas déférer à 

la demande d’une autorité judi-
ciaire est puni d’un an de prison  
et de 75 000 euros d’amende.
Deux autres cas de figure sont 
régulièrement constatés. Le 
premier concerne les contenus 
postés par un prétendu client 
mécontent qui s’avère être… un 
concurrent de la marque déni-
grée. On rappellera que Google 
a récemment été condamné au 
Brésil, certes dans un contexte 
différent, à verser la somme 
de 500 000 dollars pour l’exis-
tence de faux profils sur le 
service Orkut. Le second cas 
est une pratique qui consiste 
pour un agent de la marque à 
publier des contenus destinés 
à la promotion de celle-ci en se 
présentant comme un consom-
mateur. Cette forme de publi-
cité déguisée étant sanctionnée 
par la loi, elle est également 
source de risque pour le site 
de social shopping. La loi pour 

la confiance dans l’économie 
numérique prévoit que “toute 
publicité, accessible par un ser-
vice de communication au pu-
blic en ligne, doit pouvoir être 
identifiée comme telle. Elle doit 
rendre clairement identifiable la 
personne physique ou morale 
pour le compte de laquelle elle 
est réalisée”. Les acteurs de l’e-
commerce doivent donc définir 
d’une part des conditions géné-
rales d’utilisation adaptées aux 
espaces de contribution person-
nelle dédiés au social shopping 
et d’autre part des procédures 
de notification des contenus 
illicites qui y seraient postés.

Maîtriser le risque 
juridique
Ces deux éléments constituent 
les ingrédients indispensables à 
la mise en place d’une politique 
de modération permettant de 
maîtriser le risque juridique et 
de réagir dans les délais requis. 
Enfin, il convient de souligner 
que les données comportemen-
tales recueillies à l’occasion des 
services mis à la disposition des 
internautes ne sont pas libre-
ment exploitables, en particulier 
lorsque la finalité est l’envoi de 
publicités ciblées. La collecte, 
l’utilisation et la transmission de 
ces données doivent se confor-
mer à la loi Informatique et li-
bertés du 6 janvier 1978. C’est 
ce que rappelle la Cnil dans un 
récent rapport dédié à la publi-
cité ciblée en ligne. 
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La “sagesse des foules”,  
à consommer “avec modération”

Social Shopping Dans quelle mesure les 
acteurs du social shopping sont-ils responsables 
des préconisations publiées par les internautes 
sur leurs sites, lorsqu’elles dégénèrent en 
contenus illicites ?

Maître Mathieu Prud’homme, avocat et directeur  
du département Internet contentieux au cabinet Alain Bensoussan. 

« Chaque site a l’obligation de 
détenir et de conserver les données 
d’identification de tout internaute 
qui publie des contenus. »
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C’est avec une grande émo-
tion que nous avons appris 
la disparition de Me Brigitte 
Misse, qui tenait la rubrique 
juridique de notre magazine. 
La rédaction présente ses 
sincères condoléances à sa 
famille et à ses proches.


